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48 - ACQUISITION D'UN BIEN SANS MAÎTRE
RUE CARNOT

COMMUNE DÉLÉGUÉE D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La parcelle cadastrée 173 BS n°198, identifiée comme bien sans maître, est nécessaire à la réalisation de
travaux programmés par la direction voirie et éclairage public,  rue Carnot sur la commune déléguée
d’Équeurdreville-Hainneville. 

L’étude pour l’élaboration de la stratégie foncière de Cherbourg-en-Cotentin a mis en avant un ensemble
d’outils et de dispositifs permettant de faciliter la gestion du foncier. Parmi ceux-ci, la procédure de biens
sans maître est un des leviers proposés pour lutter contre la vacance de longue date, en permettant
l’intégration des biens dans le domaine communal. 

La  parcelle  cadastrée  173  BS  n°198,  située  rue  Carnot,  sur  la  commune  déléguée  d’Equeurdreville-
Hainneville, à proximité du collège Raymond Le Corre et de la rue de la Paix, a été identifiée comme
répondant aux critères d’application de la procédure de biens sans maître.  Le bien est un terrain nu
enherbé de 150 m2, délimité par une clôture côté rue et côté garage, et qui sert de passage de la rue
Carnot vers les jardins familiaux situés sur les parcelles mitoyennes. 

La dernière propriétaire du bien, Madame Anna DUVAL est décédée en 1988, et l’immeuble est resté
inoccupé depuis  1987.  Deux héritiers  ont  refusé la  succession en 1997,  et  les  autres  n’ont  pas  été
retrouvés par le notaire (Maître RICHET). Les taxes foncières pour le bien immobilier sont impayées depuis
1985, et une procédure d’hypothèque légale a été engagée par le Trésor Public pour les taxes foncières de
1985 à  1999,  jusqu’à  la  démolition  de  la  maison.  Une  demande de  renseignement  a  été  faite  à  la
conservation  des hypothèques de Cherbourg en 2007,  dans laquelle il  apparaît  que les propriétaires
désignés, les 7 héritiers de Madame DUVAL, sont décédés. 

En 1995, la mairie d’Equeurdreville a lancé une procédure de péril imminent sur l’immeuble, entraînant sa
démolition entre 1999 et 2000. La collectivité était alors intéressée par ce terrain pour la construction
d’un parking, dans la mesure où elle avait déjà acquis les terrains à l’arrière de la parcelle (où se trouvent
aujourd’hui les jardins familiaux). Ainsi, une procédure d’abandon manifeste a été engagée par la ville en
1996 mais n’a pas abouti en raison du motif insuffisant pour une Déclaration d’Utilité Publique.

Depuis 2004, les biens sans maître appartiennent à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés,
et non plus à l’Etat (art. 713 du Code civil). 

En 2007, suite à cette évolution réglementaire, les services de la commune d’Equeurdreville ont mené
une enquête préalable à l’intégration du bien dans le domaine communal. Au terme de cette enquête, il
s’est avéré que la procédure pour ce bien était à l’époque celle d’une succession vacante, et non pas d’un
bien sans maître puisque la propriétaire était décédée depuis moins de 30 ans. Il  a donc été décidé
d’attendre la prescription trentenaire pour mettre en œuvre la procédure de biens sans maître. 

En 2022, plusieurs sujets concernant la rue Carnot sont à l’ordre du jour :

• la  réflexion  menée  par  les  élus  de  Cherbourg-en-Cotentin  sur  l’avenir  des  jardins  familiaux
(réunion du 18 janvier 2022) ; 

• le projet de création d’une circulation piétonne entre le collège et la rue Carnot (cheminement
doux entre les parcelles 202 et 574 qui appartiennent à la ville) ; 

• les travaux d’assainissement et de voirie prévus dans la rue Carnot en 2024 ou 2025 ; 



• la question des espaces de stationnement dans ce secteur ; 

• le propriétaire du garage automobile a aménagé et occupe une partie de la parcelle 173 BS 576
pour son activité.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L1123-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes
Publiques (CG3P), les communes peuvent incorporer des biens « sans maîtres » à leur parc immobilier
puisque ces derniers ne font l’objet d’aucune appropriation juridique. Il s’agit d’une acquisition de plein
droit. Sont concernés les biens dit « sans maître », dont le propriétaire est décédé depuis plus de 30 ans
et pour lequel aucun héritier ne s’est manifesté. 

Aucune formalité  particulière  n’est  prévue par  la  loi,  mais  afin d’éviter  toute difficulté,  il  parait  plus
prudent que la commune s’assure grâce à une enquête préalable que les biens sont effectivement dits
« sans maître » avant d’exercer son droit de propriété, et prenne une délibération autorisant le Maire à
incorporer le bien dans le patrimoine de la commune. 

Après l’enquête préalable (voir annexes ci-jointes), il s’avère effectivement qu’aujourd’hui nous sommes
dans le cas d’un bien dont le propriétaire est décédé depuis plus de 30 ans et pour lequel aucun héritier
ne s’est manifesté. Ce bien revient donc de plein droit à la commune si elle n’y renonce pas. 

Le conseil municipal est invité à approuver l’intégration du bien rue Carnot dans le patrimoine communal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h38 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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